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La Revue Juridique et Politique en Afrique, éditée par le Centre d’Etudes de Recherche et de 

Prospective en Afrique, arrive à point nommée, pour remplir un vide, au regard de sa 

préoccupation majeure en matière d’avenir et de ‘prospective de l’Afrique’. 

L’objectif de la Revue est de promouvoir la production scientifique de qualité des chercheurs, 

notamment les jeunes chercheurs africains, animés d’une vision prédictive du futur juridique 

de l’Afrique. 

 La Revue Juridique et Politique en Afrique comporte une version électronique et une version 

physique.  Elle a une dimension pluridisciplinaire et interdisciplinaire. A ce titre, elle participe 

à la diffusion des réflexions académiques de juristes et politistes de tous les horizons, de toutes 

les spécialités (droit public, droit privé, science politique, histoire du droit, théorie du droit, 

droit comparé, Common law, etc.). Elle accueille les articles, les commentaires des 

jurisprudences éclairants les problématiques nouvelles, en science juridique et politique en 

Afrique. 

Dédiée à l’étude de la vie juridique et politique en Afrique, la Revue veut saisir les méandres 

des évolutions contemporaines du continent, afin d’en prédire les configurations futures. 

La Revue souhaite à tous et toutes une bonne lecture. Puisse-t-elle être un moment 

d’enrichissement intellectuel pour tous ceux et celles qui la pratiqueront de façon assidue. 
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TERMES DE REFERENCES (TDR) 

APPEL À CONTRIBUTION POUR LE TROISIÈME NUMÉRO DE LA REVUE 

JURIDIQUE ET POLITIQUE EN AFRIQUE (RJPA-CERPA)  

                                                      (PARUTION – DECEMBRE) 

 

 

« REPENSER LE DROIT AFRICAIN À PARTIR DE L’IDENTITÉ DU CONTINENT 

AFRICAIN » 

 

      

 

I- CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

 

Le contexte actuel, lié notamment aux conséquences de la pandémie du covid-19, aux défis 

humanitaires et aux transitions économiques, sécuritaires et climatiques que vit notre continent, 

interpelle en effet aussi bien les chercheurs que les décideurs sur l’avenir du droit africain.  

La problématique semble avoir été oubliée depuis quelques temps. Autrement, la réflexion sur 

le droit ou les droits africains est plutôt ancienne. En utilisant beaucoup de simplification, les 

spécialistes de droit ont liquidé les systèmes juridiques africains en les classant par simple 

référence au système hérité à l’époque coloniale. En effet, le droit en Afrique est 

substantiellement un droit hors-sol1. La formation universitaire des juristes africains explique 

en partie cette distance entre le droit et la réalité sociale2.  

Face à l’enchevêtrement des crises, à l’informatisation croissante de notre quotidien, et la 

codification à outrance calquée sur le mimétisme juridique, il apparait que l’écart créé entre le 

comportement humain et la réglementation semble constituer d’énormes difficultés en Afrique.  

Les deux doivent se rejoindre et se compléter dans le but d’encadrer et de guider les actions des 

individus. Il est utile de relier l’histoire du droit au développement technologique. Bien que le 

droit soit toujours plus assisté par les nouveaux outils informatiques, il a cependant le devoir de 

contrôler ou d’influencer le développement de la technologique.  

                                                      
1 A. A. DIOUF, « Repenser le droit civil en Afrique noire francophone », in RIDC, 2-2022, p. 371.  
2 J. VANDERLINDEN, « Enseigner sans reproduire – innover sans détruire : propos hétérodoxes autour de 

quelques constats élémentaires », in Revue électronique Afrilex, n°3, 2003, p. 104. Cité par A. A. DIOUF  

« Repenser le droit civil en Afrique noire francophone », op. cit., p. 371.  
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Cette absence de souveraineté dans la formation du savoir juridique ampute le droit d’une 

véritable capacité à rendre compte de la complexité du réel3.  

Le désengagement idéologique du législateur africain dans l’écriture de sa propre constitution 

analysé sous un angle épistémologique fait du droit un impensé. L’inscription du droit africain 

dans une logique d’aliénation mérite, à cet effet, dans cette ère contemporaine d’être revue ou 

du moins repensée4. En effet, l’étude du droit africain avec ses particularités est certainement 

plus difficile, car il nécessite un changement radical de la pensée. Il n’est pas possible de la 

traiter en utilisant les méthodes traditionnelles de recherche juridique. En réalité, le droit 

africain est presque absent ou relégué à un rôle marginal dans la littérature de droit classique 

fondée sur une approche axée sur l’occident. C’est ainsi que Wigmore présentait le droit 

africain comme dominé par le droit continental et les traditions juridiques de Common Law 

avec des insertions de droit islamique ou coutumier. 

D’emblée, il nous semble que, faute d’imagination et de confiance en eux-mêmes, les légistes 

africains n’ont pu trouver mieux que de songer simplement la législation des anciennes 

puissances coloniales, par paresse, complexe d’infériorité et supériorité. 

Dans tous les cas, comme l’énonce un proverbe, « chassez le naturel, il revient au galop ». Le 

temps du mimétisme juridique et institutionnel a eu ses jours d’or au point que la plupart des 

lois calquées sur celles de l’occident ne se sont jamais adaptées à la mentalité juridique 

africaine. En effet, elles ne partagent pas les mêmes valeurs ou aspirations avec la population 

destinataire, d’où le problème de l’inadaptation et de l’inefficacité de ce droit importé et imposé.  

Un autre défi se pointe à l’horizon pour les droits africains. L’exploitation de l’inconnu ou la 

peur du lendemain est souvent source d’incertitude ou d’inquiétude. La problématique de la 

codification en Afrique, et l’expérience récente des codes de la famille et des codes fonciers le 

démontre, est moins une question technique qu’une question de légitimité sociale. A quoi 

servirait un code qui ne reflète pas l’idéal d’une société, sa philosophie et dans lequel la 

population ne se reconnait pas ? 

Il est évident que le code Napoléon a exercé et continue d’exercer une grande influence dans 

les systèmes juridiques africains au point où ces derniers font depuis partie de la grande famille 

continentale avec le taux le plus élevé de changement des textes constitutionnels, dû, dans la 

                                                      
3 Idem.  
4 Idem.  
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plupart des cas, à la chronique instabilité politique et au désir des chefs d’Etat d’exercer un 

contrôle complet sur les activités et de prolonger leur mandat sur la période originellement 

prévue dans les règles constitutionnelles.  

L’exemple récent de certains Etats de l’Afrique de l’ouest avec un troisième mandat qui a  

donné lieu à un coup d’état est assez illustratif.  Tout récemment, le Sénégal qui était réputé 

être la meilleure démocratie tout en respectant les règles électorales, a failli avec le régime passé 

dans une tentative de prolonger les échéances électorales. Les cas où le chef de l’Etat laisse 

volontairement le pouvoir à un successeur à la fin de son mandat sont encore la minorité et font 

les gros titres des journaux.  Le constat est patent, notamment en matière de droit tant privé que 

public.  

Les matières récemment soumises à codification en Afrique se rapportent aux droits privés tant 

des personnes et de la famille que des biens. Nous pourrions également mentionner d’autres 

domaines connexes tels que le droit du travail, le droit des sociétés, le droit des assurances, les 

droits humains et de responsabilité ainsi que la constitution réputée être la norme fondamentale. 

En réalité, il s’agit là des domaines qui englobent la plupart des activités ou des actes quotidiens 

des populations. 

L’expérience de l’OHADA, qui repose fondamentalement sur une simple transplantation du 

modèle français avec des petites modifications nous rappelle la difficulté de son application 

quotidienne en raison de sa haute technicité pour la majorité des personnes, d’un côté, et sur la 

résistance à abandonner ledit modèle français chaque fois qu’il a été jugé nécessaire. 

La recherche des formants juridiques en tant que tous les éléments qui permettent d’établir la 

raison pour laquelle une règle de droit donnée existe et est pratiquée d’une certaine manière, 

revêt une grande importance dans le contexte africain, ou en plus de l’influence des systèmes 

occidentaux. 

En outre, il est important de signaler le retard  des pratiques traditionnelles. La coutume ignore 

l’individualisation des liens juridiques et des patrimoines, les exigences de l’économie de 

marché et les outils contractuels nécessaires à ce type d’échanges, pour que soient assurées la 

sécurité et la rapidité des transactions. D’autre part, les structures de parenté et le droit de la 

famille freinent la mobilité sociale et celle des capitaux, donc la multiplication des échanges 

susceptibles de stimuler l’économie. Prenons l’exemple de la dot. Depuis la fin de la guerre 

mondiale, elle représente un investissement excessif et improductif. Les fonctions 
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traditionnelles de cette compensation matrimoniale ont été dévoyées avec la monétisation des 

échanges.  

Elle est devenue un prix, souvent exorbitant, qui déchaine d’odieuses spéculations sur le marché 

des filles. Une circulaire d’application du code malien de 1962 condamne fermement ce 

« maquignonnage matrimonial ». 

Si l’effort d’authenticité est indéniable, ces nouvelles codifications n’ont pas complétement 

résolu le problème de l’effectivité du droit édicté. Il suffit pour s’en convaincre de parcourir la 

production scientifique, juridique et anthropologique, sur les droits africains depuis les années 

90. Le thème des résistances au droit positif et de la permanence d’une juridicité informelle y 

occupe en effet une place centrale. Il s’agit en l’occurrence d’une réalité multiforme qui ne se 

limite pas à la survivance d’anciennes coutumes, la résistance se manifeste aussi par la mise en 

œuvre d’un droit populaire, spontané, adapté aux institutions nouvelles et néanmoins inspiré 

par la logique des droits africains. De telles pratiques informelles, qui ne sont plus réductibles 

à l’opposition loi/coutume, modernité/tradition, mobilisent des réseaux normatifs de 

substitution beaucoup plus complexes, qui s’inscrivent dans la construction d’une modernité 

alternative à celle définie par l’Etat. 

Au vu du constat d’un besoin urgent de repenser le droit africain, cette œuvre collective ouvrira 

la voie à une pensée critique active à travers les diverses contributions qui apporteront un regard 

constructiviste aux problématiques contemporaines de l’Afrique en repositionnant le curseur de 

la réflexion à partir du continent. Suivant l’ensemble de ces remarques, faut-il repenser le droit 

Africain ?  

II- OBJECTIF PRINCIPAL 

 

L’objectif de ce numéro est de donner une nouvelle approche du droit tout en adaptant les 

normes du droit positif aux réalités sociologiques africaines. En d’autres termes définir les 

identités juridiques des sociétés africaines. Il s’agit de renouvellement de la problématique de 

l’identité du droit africain après plus d’une décennie.  

Cet objectif général se décline en des objectifs spécifiques :  

III- OBJECTIFS SPECIFIQUES 

A la fin de cet appel à contribution :  
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◄Les auteurs auront identifié les outils ou mécanismes en vue de redonner une nouvelle 

approche du droit en Afrique ; 

◄Les auteurs auront dégagé les clés d’une adaptation du droit à nos réalités socio-économiques 

voire politiques en vue de tracer l’identité du droit des Etats africains.  

IV- AXES  

AXE 1 : L’identité du droit traditionnel africain  

AXE 2 : L’identité du droit civil africain 

AXE 3 : L’identité du droit OHADA des affaires 

AXE 4 : Le droit africain et les nouvelles frontières du droit  

AXE 5 : L’identité du droit constitutionnel africain  

AXE 6 : Repenser le droit de l’intégration africaine  

AXE 7 : L’identité du droit administratif africain 

AXE 8 : L’identité du droit fiscal et financier africain 

Le libre choix est donné aux contributeurs tout en restant dans la thématique centrale.  

V- CALENDRIER DE SOUMISSION  

Les enseignants-chercheurs, chercheurs et experts intéressés sont invités à soumettre leurs 

propositions d’articles. Les propositions devront être adressées, par voie électronique de la 

RJPA-CERPA au plus tard le 30 octobre 2024 à l’adresse suivante : contact@cerpa-revue.org   

les articles doivent se conformer aux directives de publication de la Revue Juridique et Politique 

en Afrique (RJPA-CERPA).  

                   FRAIS DE SOUMISSION  

- Pour les professeurs de rang magistral, la publication est gratuite ;  

- Pour les docteurs (enseignants-chercheurs), les praticiens du droit et experts, les frais de 

publication (Evaluation et publication)        50.000CFA.  

- Pour les doctorants, les frais de publication 30.000CFA.  

NB : le prix CERPA sera dédié au meilleur article.  
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